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Programme des cours complémentaires ordinaires
et des cours complémentaires agricoles et professionnels combinés

du canton de Fribourg

I. Répartition du temps :

a) Cours complémentaires agricoles : 80 heures annuelles, dont
50 heures d'enseignement agricole et 30 heures d'instruction générale.

Enseignement agricole proprement dit. 20 heures
Lectures agricoles 10 »

Calcul oral et calcul écrit agricoles 10 »

Comptabilité agricole 5 »

Dessin approprié à l'agriculture 5 »

50 heures

A reporter 50 heures
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Report 50 heures.

Instruction générale :

Enseignement religieux 5 heures
Lecture et rédaction 6 »

Géographie 4 »

Histoire suisse 4 »

Instruction civique 6 »

Gymnastique 5 »

b) Cours ordinaires : 80 heures annuelles.

Enseignement religieux 5 heures
Lecture et rédaction 20

Connaissances professionnelles 10

Calcul oral et calcul écrit 10

Comptabilité 5

Géographie 5

Histoire suisse 5

Instruction civique 10
Dessin 5

Gymnastique 5

30 heures

Total 80 heures

Total 80 heures

II. Répartition des matières

Sans contrecarrer les initiatives des instituteurs, initiatives dont
nous les prions de nous transmettre les résultats d'ici à deux ans,
nous pensons que les matières devraient être réparties de la façon
suivante :

Lecture (pour tous les cours, suivant le temps prévu).

lTe année : Chap. 1, 4, 7, 9, 11, 14, 17, 19, 21 et lre partie du
chap. 25. En plus, une poésie au moins, au choix du maître.

2me année : Chap. 2, 5, 8, 12, 15, 18, 19, 20 et 2me partie du
chap. 25. En plus, une poésie au moins, au choix du maître.

<3me année : Chap. 3, 6, 9, 10, 13, 16, 17, 19 et 3me partie du
chap. 25, avec revue générale des questions d'hygiène. En plus, une
poésie au moins, au choix du maître.

Rédaction (pour tous les cours, avec adaptation pratique).

lTe année : Entrée en matière : Lettre pratique à un garçon
de 16 ans.

Spécialement : La narration. — La correspondance.
2me année : Spécialement : La description. — La correspondance.
3me année : Spécialement : La dissertation. — La correspondance.
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Connaissances professionnelles

a) Cours ordinaires :

lTe année : Les facteurs de la production, chap. Le climat (La
température, vents, pluies). Composition physique du sol, p. 123 à 126.

Dans la région de la plaine, Les céréales, p. 150.
Dans la contrée montagneuse, Nos pâturages, p. 201 à 207.
2me année : L'encouragement à l'agriculture, p. 103. Les engrais,

p. 134 à 139. La pomme de terre, p. 158 à 166. Arboriculture, p. 181.
3me année : L'organisation au service de l'agriculture, p. 107.

Les engrais artificiels, p. 139. L'industrie laitière, p. 207. Greffage,
p. 182.

b) Cours complémentaires agricoles : selon programme établi par
le maître et approuvé par la Direction de l'Instruction publique.

Les métiers

Dans les cours urbains et dans les cours professionnels combinés
avec les cours complémentaires ordinaires, le maître répartit sur trois
ans, en tenant compte des métiers et des besoins professionnels des

jeunes gens, le programme contenu dans le manuel. Pour tous les

autres cours :

lTe année : Chap. 1 et 2, p. 215 à 217. Chap. 1 et 2, Nos industries,

p. 280, 281 à 284.
2me année : Chap. 3 et 4, p. 217 à 221. Chap. 3, p. 285. E. E. F.

Collaboration entre l'artisanat et l'agriculture, p. 295.
3me année : Chap. 5, p. 221. Chap. 1, p. 223. Chap. 10, p. 298,

La probité dans les affaires.

Arithmétique et comptabilité

Au choix judicieux du maître, selon la force des élèves et les

exigences de la profession.

Géographie

Chaque année, l'étude de la Suisse. En plus :

lTe année : L'Europe.
2me année : L'Océanie et l'Afrique.
3me année : L'Amérique et l'Asie.

Histoire suisse

lTe année : Des temps primitifs à la Réforme.
2me année : De la Réforme à la Restauration.
3me année : De la Restauration à nos jours.
Chaque année, étude à grands traits selon le résumé, p. 447.
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Instruction civique
Chaque année, chap. 4 et 5. L'Etat, p. 459 à 469. En plus :

lTe année : La famille, La patrie, La société, p. 448 à 452.
2me année : Le citoyen, ses devoirs et ses droits, p. 452 à 459.
3me année : La Société des nations et revue d'ensemble.

Dessin

Chaque année, le maître suit un programme précis selon les directions

du manuel et les exigences de la profession.

Chant

Chaque année, trois chants au choix.

Gymnastique

Chaque année, le programme établi en vue des examens fédéraux
des aptitudes physiques, p. 515 et 516.

Approuvé par la Direction de l'Instruction publique.

Fribourg, le 30 octobre 1930.
Le Conseiller d'Etat, Directeur,

E. Perrier.

A PROPOS DE VOCABULAIRE

Dans une récente conférence régionale, M. l'Inspecteur faisait
remarquer que nous donnions, dans nos classes, de nombreuses
leçons de vocabulaire, mais que, trop souvent, ces mots, étudiés,
puis relevés dans un cahier spécial, n'étaient pas employés par les
élèves.

Cette observation est certainement très juste. Nos leçons de
vocabulaire sont plus théoriques que pratiques. Cette lacune provient
du fait que la préparation d'un exercice de vocabulaire profitable
demande un temps assez long, dont les maîtres ne disposent pas
toujours.

Je crois donc rendre service à mes collègues en leur présentant
un genre d'exercice que ma pauvre petite expérience pédagogique
me permet de reconnaître comme très utile et qui consiste à faire
entrer dans des phrases, d'abord composées par le maître, puis par
les élèves, les mots étudiés dans un chapitre de lecture.

Voici d'ailleurs un exemple de la méthode que je préconise.
Le chapitre étudié est : « La forêt en automne », page 87, des Pages
choisies.

Les mots à employer sont : Assoupi, austère, brumeux,
brusquement, discret, exhalé, la frondaison, la futaie, l'illusion,
l'intermittence, mélancolique, la quiétude, s'amenuiser, subtil, le taillis.
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